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ARRETE du 17 août 2020 
 

Portant création d’un service 
d’accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés (SAMSAH) de 18 
places pour l’accompagnement des 
personnes adultes en situation de 
handicap psychique par transformation de 
places de SAVS géré par l’EPCNPH sis 
10-12 Rue du Commandant l'Herminier à 
NIORT 

 
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine 

Le Président du Conseil départemental 
des Deux Sèvres 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 et L.313-27 et                 
R. 313-1 à R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ;  

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et  L. 3221-9 ; 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;  

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Michel LAFORCADE en qualité de 
Directeur général de l’ARS Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes ;  

VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

VU le schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine ; 

VU le Schéma départemental de l’autonomie 2015-2020 ; 

VU l’arrêté du 23 octobre 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, relatif au 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2017-2021 de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

VU la décision du 4 juin 2020 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ; 

VU la circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l’offre médico-
sociale – volet handicap psychique, qui prévoit l’accompagnement de personnes adultes en intégrant 
des places spécifiques d’intervention précoce s’adressant à des jeunes adultes de 18 à 25 ans ; 
 
VU l’appel à projet du 20 août 2019 pour la création de 30 places de SAMSAH dans les Deux-Sèvres 
par transformation de places de SAVS pour l’accompagnement des personnes adultes en situation de 
handicap psychique intégrant des places spécialisées dans l’intervention précoce ; 
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VU la demande transmise le 18 octobre 2019 par l’Établissement Public Communal de Niort pour 
Personnes Handicapées (EPCNPH) en vue de créer un Service d’Accompagnement Médico-Social 
(SAMSAH) pour l’accompagnement des personnes adultes en situation de handicap psychique 
intégrant des places spécialisées dans l’intervention précoce sur le territoire de santé des Deux-
Sèvres ; 

VU l’avis de classement du 23 mars 2020 de la commission de sélection d'Appel à Projet co présidée 
par le directeur de la délégation départementale des Deux-Sèvres de l’ARS Nouvelle Aquitaine et la 
Vice-Présidente aux solidarités du Conseil départemental des Deux-Sèvres ; 
 
VU la notification du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine et du Président du Conseil 
départemental des Deux Sèvres du 23 avril 2020 fixant le montant délégué par l’Agence régionale de 
Santé  pour le fonctionnement du SAMSAH ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’assurer une couverture équitable sur l’ensemble du territoire des 
Deux-Sèvres  en accompagnement médico-social  des personnes en situation de handicap psychique 
intégrant des places spécialisées dans l’intervention précoce; 
 
CONSIDERANT que le projet entend favoriser l’intervention en milieu de vie ordinaire, la prise en 
charge ambulatoire des usagers accompagnés, le repérage et l’intervention précoce sur les troubles 
psychiques, l’amélioration de l’accès aux soins et de l’accompagnement médico-social ; 

CONSIDERANT qu’il répond aux besoins repérés par le schéma régional de santé sur le secteur 
identifié des Deux-Sèvres ; 
 
CONSIDERANT que la demande est compatible avec les objectifs du schéma régional d’organisation 
médico-sociale et du schéma départemental autonomie 2019-2023 ; 

CONSIDERANT qu’il est compatible avec le PRIAC 2017-2021 de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT que le projet répond au cahier des charges de l’appel à projet ; 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT qu'il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant de dotations notifiées par la CNSA à l'ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDERANT le partenariat avec l’UDAF 79 pour assurer la cogestion du service : l’EPCNPH 
titulaire de l’autorisation assurant la gestion budgétaire et financière du service ainsi que la logistique 
et l’UDAF 79 assumant la conduite opérationnelle ; 
 
SUR proposition du directeur de la délégation départementale des Deux-Sèvres de l'ARS Nouvelle-
Aquitaine et du directeur général des services du Conseil départemental des Deux-Sèvres ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1er : L’autorisation de création de 18 places de SAMSAH pour personnes présentant un 
handicap psychique par transformation de places de SAVS  est accordée à l’EPCNPH sis 10 Rue du 
Commandant l'Herminier à NIORT; 

La capacité du SAMSAH PSY-CAN sis 10-12 Rue du Commandant l'Herminier à NIORT est de 18 
places. 

La capacité du SAVS de l’EPCNPH sis 10-12 Rue du Commandant l'Herminier à NIORT initialement 
de 52 places est ramenée à 34 places. 

 

ARTICLE 2 : les 18 places seront installées sur le territoire de l’agglomération niortaise. 
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ARTICLE 3 : Conformément à l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, le projet 
ne nécessitant pas la construction d’un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes 
soumis à permis de construire, l’autorisation sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 
dans un délai de 6 mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 4 : Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter de la date de la présente autorisation. 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats des évaluations externes.  

Les résultats de l’évaluation effectuée par un organisme extérieur doivent être transmis aux autorités 
ayant délivré la présente autorisation dans les conditions fixées à l’article D. 312-205 du code de 
l’action sociale et des familles. 

ARTICLE 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles, dans les 
conditions prévues par les articles D. 313-11 à D. 313-14 du même code. 

ARTICLE 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du SAMSAH PSY-CAN sis 10-12 Rue du Commandant l'Herminier 79000 NIORT par 
rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes, en vertu de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 
ARTICLE 7 : Le service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) sera 
répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon 
suivante. 

 

 

Entité juridique 
 

Entité établissement 

E.P.C.N.P.H  SAMSAH PSY-CAN 
N° FINESS : 790005979 
 

N° FINESS : 790020358  

 
N° SIREN : 267 901 049 

Code catégorie : 445 - Service 
d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés 

Adresse 10-12 Rue du Commandant l'Herminier 
79000 NIORT 

Adresse : 10- 12 Rue du Commandant 
l'Herminier 79000 NIORT 
 

Code statut juridique : 21-Etablissement Social et 
Médico-Social Communal 

Capacité : 18 

 
 

Discipline Activité / 
Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

966 

Accueil et 
accompagnement 

médicalisé personnes 
handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 206 Handicap 

psychique 18 
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du département 
des Deux-Sèvres. 
 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine et du Président du conseil départemental des Deux-Sèvres, 

- d'un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé,  
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

(ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr). 

 

Fait à Bordeaux, le 17 août 2020 
 
 
 

Le Directeur Général de  
l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
 
 
 

Hélène JUNQUA 

 
 

Le Président du Conseil Départemental  
              des Deux-Sèvres 

 
 
 
 
 

                Gilbert FAVREAU 
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2011052AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         réduction         de         capacité         des         voies                  sur         la         route         départementale         D29
commune         de         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         31/07/2020         de                  Spie         Citynetworks,         demeurant         23         rue         de         le         Jaugueyre         33650
MARTILLAC         ;

pour         le         compte         de                           ORANGE         demeurant         UPR         Sud         Ouest,         323         Avenue         Thiers         33000         BORDEAUX         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_1012
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D29         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         17         août         2020         au         04         septembre         2020,         sur         la         route         départementale         D29         du         PR         0+100         au         PR         0+800,
commune         de         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         réduction         de         capacité         des
voies         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Vincent         PETITEAU,         l'entreprise         Spie         Citynetworks
                           Adresse         :         23         rue         de         le         Jaugueyre         33650         MARTILLAC
                           Téléphone         :         06         07         17         01         09

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         31/07/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                La         chef         de         Pôle         ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Françoise         chaigne

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2011055AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D2
commune         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE

         Chemin         des         Chaussées
hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/08/2020         du                  Syndicat         Mixte         des         Eaux         de         Gâtine,         demeurant         23         rue         de         Beaulieu,
BP78,         79202         PARTHENAY         CEDEX         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le         caractère
pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_1014

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux         publics
;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de
circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux         de
réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D2         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         31         août         2020         au         11         septembre         2020,         sur         la         route         départementale         D2         du         PR         0+535         au         PR         0+585,         commune
de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise         mandatée
pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Sébastien         BROTTIER,         l'entreprise         Syndicat         Mixte         des         Eaux         de         Gâtine
                           Adresse         :         23         rue         de         Beaulieu,         BP78,         79202         PARTHENAY         CEDEX
                           Téléphone         :         06         38         37         56         09

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         03/08/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010981AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D132

communes         de         SECONDIGNY         et         BEUGNON-THIREUIL
hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire
face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         M-RY         le         08/07/2020         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         SECONDIGNY         en         date         du         03/07/2020         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         BEUGNON-THIREUIL         en         date         du                  03/07/2020         ;

Vu         la         demande         formulée         le         09/07/2020         par         l'entreprise                  M-RY,         demeurant         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,
79200         PARTHENAY         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_1015
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pour         le         compte         du                  Syndicat         Mixte         des         Eaux         de         Gâtine         demeurant         23         rue         de         Beaulieu,         Pompaire         79200
PARTHENAY         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D132         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         24         août         2020         au         25         septembre         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D132         du
PR         3+0         au         PR         4+325         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         transports         scolaires,         aux         engins         de         secours
aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         SECONDIGNY         >         LE         BEUGNON         (commune         de         BEUGNON-THIREUIL)         :
Par         la         RD25         (direction         Fenioux)         puis         la         RD128         (carrefour         RD25/RD128).

SENS         LE         BEUGNON         (commune         de         BEUGNON-THIREUIL)         >                  SECONDIGNY         :
Par         la         RD128         (direction         Fenioux)         puis         la         RD25         (Secondigny).

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures
ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence         (gaz         -         électricité
-         eaux).

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         C         GIRET,         l'entreprise         M-RY
                           Adresse         :         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         06         15         76         84         71

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         PARTHENAY,         le         03/08/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                La         Chef         du         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Françoise         CHAIGNE

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M./Mme         les         Maires         des         communes         de         SECONDIGNY         et         BEUGNON-THIREUIL
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes

����������������������������������	������������
����

ARRÊTÉ
Portant         obligation         de         marquer         l'arrêt         sur         les         voies         communales         et         le         chemin         rural

à         l'intersection         avec         la         route         départementale         D102
commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,

Vu��������������������������������� ¡ �
������������������������������¢�� �������������������
�������������

Vu         �����������������������������������
�����������£������������

Vu         �����������������������������������
���������¢����������������£��¤������������

Vu         ���¡���£����¡����������¡���¥�¡��� ����������������£�����������
������������¡
���
���¡�����������£��¤���������������������������¤¥�����������
�������������¦������������¡
���
���¡������������
��¢����������
£§
�¡���������¡���������������������
£§���������� ��¥����������������������������� ���������¨����������£�������������������¡�¢�¥�������������������������¥����� ����������
������������
��©� ����������£�������������������� ��¥��������������������������

Vu������������¡���£����¡����������¡���¥�¡��� ����������������£�����������
������������¡
���
���¡�����������£��¤��������������������������¤¥�����������
��������������¥
�ª£������������£�����������	
£�� ������������£
������������ ¢��������������������������¥����� �����������
������������
��©� ����������£��������������������
¡¢��������������������������

Vu����������
���������� ��� �
���¡���������¡����������������������£����������¡�������������� ¡ �
�����������¡����������
������������£�������������������� ��¥�������������������������
����
¡����������������������¤���¥�¡���������������������¢�����
�£���������� �
���¥�¡������������������������£§��¤¢�������������

Vu����������������������
¡�����������������������
���
���¡���������
¡¡�§ ����������

Considérant���������ª£����������������������� ����¡�����������£����������¡�������������� �
���¥�¡�
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2011050AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D121
commune         de         LES         FORGES

rue         du         Château
En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         LES         FORGES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à
l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus
covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         31/07/2020         par         laquelle                  SARL         JOURDAIN,         demeurant         ZI,         Avenue         de         Paris         79320
MONCOUTANT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_1019

Vu         la         demande         reçue         le         31/07/2020         de                  SARL         JOURDAIN,         demeurant         ZI,         Avenue         de         Paris         79320
MONCOUTANT         ;

pour         le         compte         de                           BOUYGUES         ES         SMARVES         demeurant         1         Rue         du         Champ         du         Coq,         86240         SMARVES         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le
caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures
les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute
circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;
que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux
publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D121         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         24         août         2020         au         28         août         2020,         sur         la         route         départementale         D121         du         PR         43+550         au         PR         43+845,
commune         de         LES         FORGES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des
usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des
piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jourdain         Nicolas,         l'entreprise         SARL         JOURDAIN
                           Adresse         :         ZI,         Avenue         de         Paris         79320         MONCOUTANT
                           Téléphone         :         05-49-72-64-31
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Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Fait         à         LES         FORGES,         le         ...../...../.....                                                                                                                                       Fait         à                  PARTHENAY,         le         31/07/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 La         Chef         du         pôle         ingénierie

                                                                                                                                                                                                                        le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Françoise         CHAIGNE

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LES         FORGES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

Direction         des         Routes

N         °         cédez-130-D102-hors         agglo

ARRÊTÉ
Portant         obligation         de         céder         le         passage         sur         les         chemins         ruraux

à         l'intersection         avec         la         route         départementale         D102
commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         troisième         partie         «         signalisation         relative         aux
intersections         et         aux         régimes         de         priorité         »         du         6         novembre         1992         modifié         par         l'arrêté         du         6         décembre         2011         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         septième         partie         "marques         sur         chaussée"         du
16         février         1988         modifiée         par         l'arrêté         du         8         janvier         2016         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         localisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         chemins
ruraux         ;

Considérant         que         le         franchissement         de         l'intersection         aux         débouchés         des         chemins         ruraux         se         situent         dans
une         portion         de         route         sinueuse         de         l'axe         principal,         il         est         nécessaire,         pour         des         raisons         de         sécurité,         de         modifier
le         régime         de         priorité         au         droit         de         ces         intersections         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_1034
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A         l'intersection         routière         indiquée         ci-dessous,         tout         conducteur         circulant         sur         la         route         comportant         l'obligation
de         céder         le         passage         est         tenu         de         se         conformer         à         ces         prescriptions         afin         d'assurer         la         protection         de         la
circulation         de         la         route         désignée         «         Route         prioritaire         ».
Commune         intéressée         :         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
Route         prioritaire         :         route         départementale         D102

                                                      route         prioritaire                                                                                                   Points         de         Repères                                                                                                   obligation         de         céder         le         passage

                                                                                                                                                D102                                                                                                                                                                                                                                                                     PR13+705                                                                                                                                                chemin         rural
                                                                                                                                                D102                                                                                                                                                                                                                                                                     PR14+215                                                                                                                                                chemin         rural         dit         des         Noues
                                                                                                                                                D102                                                                                                                                                                                                                                                                     PR14+694                                                                                                                                                chemin         rural

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         réglementaire         sera         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         -         troisième
partie         «         signalisation         relative         aux         intersections         et         aux         régimes         de         priorité         ».

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Toutes         les         dispositions         antérieures         au         présent         arrêté         sont         abrogées.

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                  Fait         à         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,         le                  25/06/2020                                                                                                                                                                  Fait         à         Niort,         le         03/08/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Gilbert         FAVREAU

                                                                                                                                                                           Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Président         du         Conseil         départemental

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et         aux
libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,         pour         les
informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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Zoodyssée N°4-2020

A R R Ê T É
FIXANT LE TARIF DES MASQUES COVID

DE LA BOUTIQUE DE ZOODYSSEE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, L.1111-4, L.3121-17
alinéa 1, L.3121-19, L.3131-1 à L.3131-6, L.3211-1, L.3211-2-5, L.3221-1, L.3311-1 et L.3312-1 à L.3312-6 ;

Vu la délibération n°4A du 27 avril 2015 par laquelle le Conseil départemental a décidé de déléguer au Président
du Conseil département la fixation des tarifs de vente des articles et produits de la boutiques et de la cafétéria de
Zoodyssée  ;

Vu la délibération n°11A du 22 mai 2017 par laquelle le Conseil départemental a créé le budget annexe dénommé
« Zoodyssée » ;

Vu la délibération du 20 décembre 2019 par laquelle le Conseil départemental a adopté le budget primitif 2020 du
budget annexe « Zoodyssée » ;

Considérant que dans la lutte contre le COVID 19 le port du masque selon les décisions  nationales devient
obligatoire  dans  les  lieux  accueillant  du  public,  que  dans  ce  cadre  nos  visiteurs  puissent  avoir  la  possibilité
d’acheter  un  masque  jetable,  il  convient  de  fixer  le  tarif  de  ce  nouveau  produit  proposé  à  la  boutique  de
Zoodyssée   ;

A R R Ê T E  

Article 1 : 
La tarification de ce nouveau produit proposé à la boutique  de Zoodyssée  est fixée à 0,90 € l’unité, et est

applicable jusqu'à l'édition d'un nouvel arrêté.

Article 2 :  
Le Directeur  du  parc  animalier  et  Monsieur  le  Payeur  départemental  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le

concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres.

Article 3 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de Blossac,

BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Niort, le  30 Juillet 2020

Gilbert FAVREAU

Président du Conseil départemental

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_1084

Envoyé en préfecture le 21/08/2020

Reçu en préfecture le 21/08/2020

Affiché le 

ID : 079-227900016-20200730-2020_1084-AR
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